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PREFET DE LA DRÔME 

 
 

 

1 
 

 

DIRECCTE La région Auvergne-Rhône-Alpes – Tour Suisse – 1 boulevard Vivier Merle – 69443 Lyon cedex 03 

Téléphone 04.72.68.29.00 – Télécopie 04.72.68.29.29 

 

DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
 

 
ARRETE PREFECTORAL N° DIRECCTE/2017/37 

 

Confiant l’intérim de l’Unité départementale de la Drôme 

de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

à Monsieur Daniel BOUSSIT 

directeur de l’Unité départementale de l’Ardèche  

et 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Jean-François BÉNÉVISE,  

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

 
 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation,  

du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes 
 

 

 

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 

et des régions, 

Vu la loi n°89-1008 du 31 décembre 1989 relative au développement des entreprises commerciales 

et artisanales et à l’amélioration de leur environnement économique, juridique et social, 

notamment son article 4 modifié, 

Vu la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale 

de la République, notamment ses articles 4 et 6, 

Vu la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 

et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

Vu les décrets n°2008-1470 et n°2008-1475 du 30 décembre 2008 pris pour l’application de 

l’article L.750-1-1 du code du commerce, 

Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 

territoriale de l'Etat, 

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure, 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009  modifié relatif à l'organisation et aux missions 

des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

l'emploi, 
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Vu le décret n° 2016-885 du 29 juin 2016 modifiant le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 

relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 

de la consommation, du travail et de l'emploi, 

Vu l’arrêté ministériel du 13 février 2003 modifié relatif au fonds d’intervention pour les services, 

l’artisanat et le commerce (FISAC), 

Vu l’arrêté ministériel du 30 décembre 2008 pris pour l’application du décret n°2008-1475 du 30 

décembre 2008, 

Vu la circulaire du 22 juin 2009 relative au fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et le 

commerce (FISAC), 

Vu la circulaire du 30 décembre 2010 relative à la procédure administrative applicable au fonds 

d’intervention pour les services, l’artisanat et le commerce (FISAC), 

Vu la circulaire du 18 octobre 2011 relative au transfert de certaines attributions touristiques aux 

DIRECCTE, 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Monsieur Eric SPITZ, Préfet de la Drôme, 

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives, 

Vu l'arrêté interministériel du 27 avril 2017 portant nomination de Monsieur Jean-François 

BÉNÉVISE, en qualité de directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu l'arrêté préfectoral du 22 juin 2017 de Monsieur Eric SPITZ, Préfet de la Drôme, portant 

délégation de signature de ses attributions et compétences à Monsieur Jean-François BÉNÉVISE, 

directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Vu l'arrêté interministériel du 5 décembre 2014 publié au JORF n°0298 du 26 décembre 2014 

portant nomination de Monsieur Daniel BOUSSIT sur l’emploi de responsable de l’Unité 

départementale de l’Ardèche, à la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Sur proposition du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du 

travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

 
ARRETE : 

 
 
Article 1

er
 : L’intérim du responsable de l’Unité départementale de la Drôme est confié à 

Monsieur Daniel BOUSSIT, responsable de l’Unité départementale de l’Ardèche. 
 
Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Claude ROCHE, responsable 
du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE 
Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de signer, au nom du préfet de la Drôme, au titre du décret n° 
2001-387, tous actes relatifs à l’agrément des organismes pour l’installation, la réparation et le 
contrôle en service des instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs aux marques 
d’identification. 
 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée à, Monsieur Simon-Pierre EURY, responsable 
du pôle « entreprises emploi économie » de la DIRECCTE Auvergne-Rhône-Alpes, à l'effet de 
signer, au nom du préfet de la Drôme, tous actes relatifs : 

26_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la Drôme
- 26-2017-06-28-001 - Arrêté  intérim et subdélégation DIRECCTE compétence Préfet  Drôme 2017-37 du 28 juin  2017 5



3 

- à l’instruction des demandes de subvention au titre du fonds d’intervention pour les services, 
l’artisanat et le commerce (FISAC), la gestion administrative et financière des opérations 
subventionnées au titre de ce même fonds et les conventions entre l’Etat et les maîtres 
d’ouvrage ; 

- à la mise en œuvre des mesures de sanction se traduisant par la radiation de la liste des 
établissements touristiques classés. 

 
 
Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude ROCHE, la 
subdélégation de signature prévue à l’article 1

er
 sera exercée par : 

 
- Monsieur Patrick ROBINEAU, chef du département métrologie ;  
- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de la subdivision Sud du département métrologie ; 
- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de la subdivision Centre du département métrologie ; 
- Monsieur Frédéric FAYARD, chef de la subdivision Nord du département métrologie ; 
- Monsieur Philippe ENJOLRAS, chef de la subdivision Ouest du département métrologie. 
 
 
 
 
 
Article 5 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Simon-Pierre EURY, la 
subdélégation de signature prévue à l’article 2 sera exercée par : 
 
- Madame Nathalie BOUDART, cheffe du service « Economie de proximité et Territoires » ; 
- Madame Christine MIDY, adjointe à la cheffe de service « Economie de proximité et 

Territoires ». 
 
 
Article 6 : L’arrêté n° DIRECCTE/2017/20 du 15 mars 2017 est abrogé. 
 

 

Article 7 : Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la Drôme. 
 

 
 
Fait à Lyon, le 28 juin 2017 
 
Pour le préfet et par délégation, 
 
Le directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 
du travail et de l’emploi, 
 
Signé  
 
Jean-François BÉNÉVISE 
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